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DEMANDE DE PROPOSITION POUR UNE ETUDE DE MAILLAGE, DE SECURISATION ET DE MODERNISATION DU SYSTEME 

DE PEAGE ROUTIER 

FONDS SPECIAL ROUTIER DU BURKINA (FSR-B) 
DEMANDE DE PROPOSITION POUR UNE ETUDE DE MAILLAGE, DE SECURISATION ET DE MODERNISATION DU SYSTEME DE PEAGE 

ROUTIER AU PLAN NATIONAL ; Financement : budget FSR-B, gestion 2023 ; Date de publication 08/11/2022 ; 
 : 08/12/2022 ; Date de délibération : 1er/02/2023 ; 

Nombre de plis reçus :02 ;  : Qualité/Coût. 

Soumission-
naire 

Conformité et 
validité des 

pièces 
administrativ

es 

Expérience 
pertinente du 
Consultant 
(10 points) 

Plan de 
travail et 

méthodologie 
(20 points) 

Qualification 
et expérience 
du personnel 
(60 points) 

Participation 
des 

nationaux (05 
points) 

Transfert de 
compétence  
(05 points) 

Note  
sur 100 

Observations 

LES 
ASSOCIES 

CLASS SARL 
OK   05 17 60 5 2 89 

*  Une référence similaire justifiée 
* Le transfert de compétence 

consultant 

GROUPEMEN
T CAEM 

SARL  BEST 
FASO - 

BURGEAP 

OK 10 18 47 5 5 85 

*  
des Transports au lieu du 
Diplôme pour le chef de mission 

* Diplôme de Mr 
TIENDREBEOGO Jean Samuel 

 
 

 
Demande de propositions n° 056-2022/ABER/DG/DM pour -réseaux verts (GMG) 

 ; 
Financement  : Budget ABER- Gestion 2022 ; Date de remise de la demande de propositions  : 09 décembre 2022 ; 

Délibération des offres techniques  : 31 janvier 2023 ; Nombre de plis reçus  : 03. 

Consultants 

Note technique sur 100 

Total Observations 
Expérience 

pertinente du 
consultant 

Conformité du plan de 
travail et de la 

méthodologie proposée 
aux termes de références 

Qualifications et 
compétence du 

personnel clé pour 
la mission  

Groupement 2BKS/Z.C.G 00 23,5 44,25 67,75 
Non retenu  pour avoir pas atteint 
la note technique minimum. 

Groupement ICB 
Sarl/CTEXCEI/SEED 

10 26,50 59,63 96,13 
Retenu  pour avoir atteint la note 
technique minimum de 75 points. 

Groupement NORDIC 
Consultants/ Diamond 
Consulting Limited 

05 22,5 48,25 75,75 
Retenu  pour avoir atteint la note 
technique minimum de 75 points. 

CONCLUSION 
 : Groupement ICB Sarl/CTEXCEI/SEED et Groupement NORDIC Consultants/ 

Diamond  Consulting Limited s propositions financières. 
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-B+#,D#%&#%AP.L(&($(J/#%#.%"$-,%&#%
.*-@-/$%&#A-,&P+%&-,+%$#%=!X%

35%
<*(>"#A#,.%!:I!V\X;%
!S\TQZ8%;!\:4T79\T78\T8%
I8V!4T0V8\<\!9cTQZ8%

2][%333%333% 4% 2][%333%333% U(,)(*A#%"(>*%$'#++#,./#$%#.%a>-$/)/P%

%
3N%

T0=Z;V\T8%=8;%!\V;%
<\!9cTQZ8;%;!%FT!<H% 4% ^?]%?Y5%333% 4% 0(,%D(,)(*A#%"(>*%,(,4*#+"#D.%%&>%

D-&*#%&>%B(*&#*#->%&#+%"*/E%

3G% T79\TUX:X\% 4% ^[?%Y33%333% 4%
%

0(,%D(,)(*A#%"(>*%,(,4*#+"#D.%%&>%
D-&*#%&>%B(*&#*#->%&#+%"*/E%

3]% <TI4U!4URTR%I% ^22%Y33%333% 4% ^22%Y33%333%
% U(,)(*A#%"(>*%$'#++#,./#$%#.%a>-$/)/P%

!""#$%&"'$#()
*#+&,(-(.")!/0!1234)!526789)4!2/:6;<26;9269)091!:6=192*2!<>6789),+&#)&.)-+."'.")
?()?(&@)A(.")B+$@'."(:?$@:.(&C)-$DD$+.B)EFGH)III)IIIJ)C#'.AB)K5!)>1)>L)'M(A)&.)?ND'$)?O(@NA&"$+.)
?()P&'"#(:M$.Q":?$@)EHIJ)R+&#BS)

%
7-,/)#+.-./(,%&'/,.P*d.%0123224333?^6780!9:06;<6=79%&>%?]6?362322%*#$-./@#%C%$-%+P$#D./(,%&'>,%->&/.#>*%)/,-,D/#*%&>%"*(O#.%&#%

&P@#$(""#A#,.%&#%$'8&>D-./(,%&#%I-+#%9L-+#%_4IT=%4%S/,-,D#A#,.%W%I-,a>#%T+$-A/a>#%&#%=P@#$(""#A#,.%FIT=H%
U(,@(D-./(,%&#%$-%U!7%W%012322433^2?6780!9:06;<6=796++#4""A%&>%3]%&PD#AB*#%2322%

!@/+%&#%,(,%(BO#D./(,%W%\c!6IS!6IS!?32[6_X:?63Y326232^%&>%3Y6326232^%
0(AB*#%&#%"$/+%W%=/E4L>/.%F?YH%"$/+%&(,.%+/E%F3GH%"-*%A-/$%

!"# 6%*)&04+*4#
!.CDEF#

;?FG<FEHF!6F#
<FE:H!F!:F#<.IE#

J8#CH$$H.!#
K&+0(/(5+4(%*# .2)-,B+4(%*)#

3?% ;e08f%UX0;Z:VT0<% U-B/,#.%P.*-,J#*% 0(,%Q>-$/)/P% 0(,%\#.#,>%->%*#J-*&%&#%$-%a>-$/)/D-./(,%
32% U<TU%!)*/a>#% 33% 0(,%Q>-$/)/P% 0(,%\#.#,>%->%*#J-*&%&#%$-%a>-$/)/D-./(,%
3^% U-B/,#.%T,.#*,-./(,-$%&'!>&/.%=-(>&-%<-,+(,*P% 3?% 0(,%Q>-$/)/P% 0(,%\#.#,>%->%*#J-*&%&#%$-%a>-$/)/D-./(,%
35% <*(>"#A#,.%I=X%6%<X:=80%U\Xg0%8f98\VT;8% 33% 0(,%Q>-$/)/P% 0(,%\#.#,>%->%*#J-*&%&#%$-%a>-$/)/D-./(,%
3N% 8f7!4UX0;8T:;%;!\:% U-B/,#.%P.*-,J#*% 0(,%Q>-$/)/P% 0(,%\#.#,>%->%*#J-*&%&#%$-%a>-$/)/D-./(,%
3G% <*(>"#A#,.%I8U4!fT!:%;!\:% 3^% 0(,%Q>-$/)/P% 0(,%\#.#,>%->%*#J-*&%&#%$-%a>-$/)/D-./(,%
3]% <*(>"#A#,.%I!`8\V8::e6US8U%!S\TQZ8% 35% Q>-$/)/P% *#.#,>%"(>*%$-%+>/.#%&#%$-%"*(DP&>*#%

3Y% <\XZ98780V%=8;%U!IT08V;%UX0_8\<80U8%6%;8UU!9T% 3?% 0(,%Q>-$/)/P% 0(,%\#.#,>%->%*#J-*&%&#%$-%a>-$/)/D-./(,%

3[% <\XZ98780V%;X<8U!%T0V8\0!VTX0!:%6%;!S8UX% 3?% 0(,%Q>-$/)/P% 0(,%\#.#,>%->%*#J-*&%&#%$-%a>-$/)/D-./(,%

?3% <\XZ98780V%=8%U!IT08V;%89<%6%`7U% 3N% Q>-$/)/P% *#.#,>%"(>*%$-%+>/.#%&#%$-%"*(DP&>*#%
??% <\XZ98780V%;8U%=/-**-%I>*h/,-%#.%7-$/% 3N% Q>-$/)/P% *#.#,>%"(>*%$-%+>/.#%&#%$-%"*(DP&>*#%
?2% !Z\8U%!)*/a>#% 3^% 0(,%Q>-$/)/P% 0(,%\#.#,>%->%*#J-*&%&#%$-%a>-$/)/D-./(,%
?^% S!!U%I>*h/,-% 33% 0(,%Q>-$/)/P% 0(,%\#.#,>%->%*#J-*&%&#%$-%a>-$/)/D-./(,%
?5% SZ=TUT!:%8f98\VT;8%!`% ?3% Q>-$/)/P% *#.#,>%"(>*%$-%+>/.#%&#%$-%"*(DP&>*#%
?N% SZ=8fUX%;!% 3G% Q>-$/)/P% *#.#,>%"(>*%$-%+>/.#%&#%$-%"*(DP&>*#%
?G% <\XZ98780V%T!U6!8U% 33% 0(,%Q>-$/)/P% 0(,%\#.#,>%->%*#J-*&%&#%$-%a>-$/)/D-./(,%
?]% gX\:=!Z=TV% 3^% Q>-$/)/P% *#.#,>%"(>*%$-%+>/.#%&#%$-%"*(DP&>*#%
?Y% ST=!S% 3^% 0(,%Q>-$/)/P% 0(,%\#.#,>%->%*#J-*&%&#%$-%a>-$/)/D-./(,%

%
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!"!#$%&%'(%')*%"+!&,""%-%"$.'(%')*%/0'%$'(%')*/##/!"!##%-%"$'
!"#$%&'("($)#*+,$#(-./(*0123224356!7!8897:;7<!=*+>*?@7??72322*A)>.*B"*.-"B$'"($)#*+&*0)($C&'*+,DEA"C(*8#F$.)##&E&#("B*&(*:)C$"B*G0D8:H*+&'*

%)."I&'*A.)%)#+'*+"#'*B&*C"+.&*+>*=.)I."EE&*+,9AA.)F$'$)##&E&#(*&#*8">*&(*+,9''"$#$''&E&#(*G=989H*
J$#"#C&E&#(*K*L"#M>&*!)#+$"B&*7*8("(*4*=>NB$C"($)#*+&*B,9F$'*K*O>)($+$&#*+&'*!".CP-'*=>NB$C'*015@Q2*+>**2?7??72322*

<"(&*+&*+-A)>$BB&E&#(*K*3R*+-C&EN.&*2322*4*0)EN.&*+&*AB$'K*52*4*0)EN.&*+&*B)('K*R*
!"#$%#
&'(# )*+(,-./0#1%2-*%3#$45.%$-/# !67+2-#$-#7*2)85/#/(7('*(2-/#25*'(/5/#

*%#)6%2/#$-/#9#$-2,(:2-/#*,,5-/# ;6,)'%/(6,#

<6.#=#>#?'*+62*.(6,#$-#!6.()-/#$4@7&*).#?,A(26,,-7-,.*'#-.#B6)(*'#&6%2#'*#25*'(/*.(6,#$4%,#CD=E#F62*G-#$-#=#DDD#7:.2-/##
-.#$4%,#CD=E#F62*G-#$-#H#DDD#7:.2-/#

?* =.)'A&C($F&*9%.$M>&* ?5* S&(&#>*
5* ;.)>A&E&#(*:>CC&''*T)#'>B($#I*U*:&.F$C&'7D:TV:* ?2* S&(&#>*
@* L8S8!* ??* 0)#*S&(&#>*
W* X).>'*T)#'&$B'*&(*<-F&B)AA&E&#(*:".B* ?@* S&(&#>*
R* T8YD:* 3* 0)#*S&(&#>*
Z* ;.)>A&E&#(*=&.%&C().*T)#'>B(*9'')C$-7;.)>A&*:"A$&#'*D#&(&.#"($)#"B* 3* 0)#*S&(&#>*
Q* TD0,:* W* 0)#*S&(&#>*
?3* ;.)>A&E&#(*:>#.$'&7=.)%&''$)#"B*9TY7*VS9D!V*T)#'>B($#I* 6* 0)#*S&(&#>*
??* ;.)>A&E&#(*L&.%"C7TT!;*:".B* ?* 0)#*S&(&#>*
?5* ;.)>A&E&#(*29L*T)#'>B(7!L94<-F&B)AA&E&#(* 52* S&(&#>*
?R* ;.)>A&E&#(*Y!8*T)#'>B($#I7*;D4T)#'&$B'*'".B* ?* 0)#*S&(&#>*
?6* D0[DJ*:".B* 3* 0)#*S&(&#>*
?Z* :D:*<8[*:".B* @* 0)#*S&(&#>*
23* T8;8::* ?6* S&(&#>*
25* ;.)>A&E&#(*8U<*T)#'>B(7*:>CC&''7D:TV* ?2* S&(&#>*
2@* ;.)>A&E&#(*[V\Y9\D:7*SXTV* R* 0)#*S&(&#>*
2W* ;808S9\*80;D08SD0;4$C* @* 0)#*S&(&#>*
2R* L;L*!-.$+$&#* ?3* 0)#*S&(&#>*
26* :VTS8;8* ?* 0)#*S&(&#>*
2Z* 8:=8S90T8*D0;80D8SD8* ?* 0)#*S&(&#>*
2Q* ;=D*D#(&.#"($)#"B* @* 0)#*S&(&#>*
53* J"')*D#I-#$&.$&* 3* 0)#*S&(&#>*
52* T8YSD* 2* 0)#*S&(&#>*

<6.#H#>#?'*+62*.(6,#$-#!6.()-/#$4@7&*).#?,A(26,,-7-,.*'#-.#B6)(*'#&6%2#'*#25*'(/*.(6,#$-#$-%3#CDHE#F62*G-/#$-#9DD#7:.2-/##
-.#$-#$-%3#CDHE#&(5I67:.2-/#$-#9DD#7:.2-/#

?* =.)'A&C($F&*9%.$M>&* ?5* S&(&#>*
5* ;.)>A&E&#(*:>CC&''*T)#'>B($#I*U*:&.F$C&'7D:TV:* ?2* S&(&#>*
@* L8S8!* ??* 0)#*S&(&#>*
W* X).>'*T)#'&$B'*&(*<-F&B)AA&E&#(*:".B* ?@* S&(&#>*
R* T8YD:* 3* 0)#*S&(&#>*
Z* ;.)>A&E&#(*=&.%&C().*T)#'>B(*9'')C$-7;.)>A&*:"A$&#'*D#&(&.#"($)#"B* 3* 0)#*S&(&#>*
Q* TD0,:* W* 0)#*S&(&#>*
?3* ;.)>A&E&#(*:>#.$'&7=.)%&''$)#"B*9TY7*VS9D!V*T)#'>B($#I* 6* 0)#*S&(&#>*
??* ;.)>A&E&#(*L&.%"C7TT!;*:".B* ?* 0)#*S&(&#>*
?W* ;.)>A&E&#(*29L*T)#'>B(7!L94<-F&B)AA&E&#(* 52* S&(&#>*
?R* ;.)>A&E&#(*Y!8*T)#'>B($#I7*;D4T)#'&$B'*'".B* ?* 0)#*S&(&#>*
?6* D0[DJ*:".B* 3* 0)#*S&(&#>*
?Z* :D:*<8[*:".B* @* 0)#*S&(&#>*
23* T8;8::* ?6* S&(&#>*
25* ;.)>A&E&#(*8U<*T)#'>B(7*:>CC&''7D:TV* ?2* S&(&#>*
2@* ;.)>A&E&#(*[V\Y9\D:7*SXTV* R* 0)#*S&(&#>*
2W* ;808S9\*80;D08SD0;4$C* @* 0)#*S&(&#>*
2R* L;L*!-.$+$&#* ?3* 0)#*S&(&#>*
26* :VTS8;8* ?* 0)#*S&(&#>*
2Z* 8:=8S90T8*D0;80D8SD8* ?* 0)#*S&(&#>*
2Q* ;=D*D#(&.#"($)#"B* @* 0)#*S&(&#>*
53* J"')*D#I-#$&.$&* 3* 0)#*S&(&#>*
52* T8YSD* 2* 0)#*S&(&#>*
<6.#J#>#?'*+62*.(6,#$-#!6.()-/#$4@7&*).#?,A(26,,-7-,.*'#-.#B6)(*'#&6%2#'*#25*'(/*.(6,#$-#$-%3#CDHE#F62*G-/#$-#9DD#7:.2-/#-.#$-#$-%3#CDHE#

&(5I67:.2-/#$-#9DD#7:.2-/#
2* ;.)>A&E&#(*;B)N"B*Y&CP#)B)I$&'*&(*:&.F$C&'7=.)'A&C($F&*9%.$M>&* ?5* S&(&#>*
5* ;.)>A&E&#(*:>CC&''*T)#'>B($#I*U*:&.F$C&'7D:TV:* ?2* S&(&#>*
@* L8S8!* ??* 0)#*S&(&#>*
W* X).>'*T)#'&$B'*&(*<-F&B)AA&E&#(*:".B* ?@* S&(&#>*
R* T8YD:* 3* 0)#*S&(&#>*
Z* ;.)>A&E&#(*=&.%&C().*T)#'>B(*9'')C$-7;.)>A&*:"A$&#'*D#&(&.#"($)#"B* 3* 0)#*S&(&#>*
Q* TD0,:* W* 0)#*S&(&#>*
?3* ;.)>A&E&#(*:>#.$'&7=.)%&''$)#"B*9TY7*VS9D!V*T)#'>B($#I* 6* 0)#*S&(&#>*
??* ;.)>A&E&#(*L&.%"C7TT!;*:".B* ?* 0)#*S&(&#>*
?@* ;.)>A&E&#(*29L*T)#'>B(*:9JD7!L94<-F&B)AA&E&#(* 5@* S&(&#>*
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?R* ;.)>A&E&#(*Y!8*T)#'>B($#I7*;D4T)#'&$B'*'".B* ?* 0)#*S&(&#>*
?6* D0[DJ*:".B* 3* 0)#*S&(&#>*
?Q* ;.)>A&E&#(*:D:*<8[*:".B7*JB"'P*.&%B&('* @* 0)#*S&(&#>*
2?* ;.)>A&E&#(*T8;8::7];=S8:* ?6* 0)#*S&(&#>*
22* ;.)>A&E&#(*T8;8::7TDYS9:* ?6* S&(&#>*
25* ;.)>A&E&#(*8U<*T)#'>B(7*:>CC&''7D:TV* ?2* S&(&#>*
2@* ;.)>A&E&#(*[V\Y9\D:7*SXTV* R* 0)#*S&(&#>*
2W* ;808S9\*80;D08SD0;4$C* @* 0)#*S&(&#>*
2R* L;L*!-.$+$&#* ?3* 0)#*S&(&#>*
26* :VTS8;8* ?* 0)#*S&(&#>*
2Z* 8:=8S90T8*D0;80D8SD8* ?* 0)#*S&(&#>*
2Q* ;=D*D#(&.#"($)#"B* @* 0)#*S&(&#>*
53* J"')*D#I-#$&.$&* 3* 0)#*S&(&#>*
52* T8YSD* 2* 0)#*S&(&#>*
<6.#K#>#?'*+62*.(6,#$-#!6.()-/#$4@7&*).#?,A(26,,-7-,.*'#-.#B6)(*'#&6%2#'*#25*'(/*.(6,#$-#$-%3#CDHE#F62*G-/#$-#9DD#7:.2-/#-.#$-#$-%3#CDHE#

&(5I67:.2-/#$-#9DD#7:.2-/#
2* ;.)>A&E&#(*;B)N"B*Y&CP#)B)I$&'*&(*:&.F$C&'7=.)'A&C($F&*9%.$M>&* ?5* S&(&#>*
5* ;.)>A&E&#(*:>CC&''*T)#'>B($#I*U*:&.F$C&'7D:TV:* ?2* S&(&#>*
@* L8S8!* ??* 0)#*S&(&#>*
W* X).>'*T)#'&$B'*&(*<-F&B)AA&E&#(*:".B* ?@* S&(&#>*
R* T8YD:* 3* 0)#*S&(&#>*
Z* ;.)>A&E&#(*=&.%&C().*T)#'>B(*9'')C$-7;.)>A&*:"A$&#'*D#&(&.#"($)#"B* 3* 0)#*S&(&#>*
Q* TD0,:* W* 0)#*S&(&#>*
?3* ;.)>A&E&#(*:>#.$'&7=.)%&''$)#"B*9TY7*VS9D!V*T)#'>B($#I* 6* 0)#*S&(&#>*
??* ;.)>A&E&#(*L&.%"C7TT!;*:".B* ?* 0)#*S&(&#>*
?2* 29L*T)#'>B(* 22* S&(&#>*
?R* ;.)>A&E&#(*Y!8*T)#'>B($#I7*;D4T)#'&$B'*'".B* ?* 0)#*S&(&#>*
?6* D0[DJ*:".B* 3* 0)#*S&(&#>*
?Q* ;.)>A&E&#(*:D:*<8[*:".B7*JB"'P*.&%B&('* @* 0)#*S&(&#>*
2?* ;.)>A&E&#(*T8;8::7];=S8:* ?6* 0)#*S&(&#>*
22* ;.)>A&E&#(*T8;8::7TDYS9:* ?6* S&(&#>*
25* ;.)>A&E&#(*8U<*T)#'>B(7*:>CC&''7D:TV* ?2* S&(&#>*
2@* ;.)>A&E&#(*[V\Y9\D:7*SXTV* R* 0)#*S&(&#>*
2W* ;808S9\*80;D08SD0;4$C* @* 0)#*S&(&#>*
2R* L;L*!-.$+$&#* ?3* 0)#*S&(&#>*
26* :VTS8;8* ?* 0)#*S&(&#>*
2Z* 8:=8S90T8*D0;80D8SD8* ?* 0)#*S&(&#>*
2Q* ;=D*D#(&.#"($)#"B* @* 0)#*S&(&#>*
53* J"')*D#I-#$&.$&* 3* 0)#*S&(&#>*
5?* !L9*<-F&B)AA&E&#(* ?3* 0)#*S&(&#>*
52* T8YSD* 2* 0)#*S&(&#>*

<6.#9#>#?'*+62*.(6,#$-#!6.()-/#$4@7&*).#?,A(26,,-7-,.*'#-.#B6)(*'#&6%2#'*#25*'(/*.(6,#$-#$-%3#CDHE#F62*G-/#$-#9DD#7:.2-/#
#-.#$-#$-%3#CDHE#&(5I67:.2-/#$-#9DD#7:.2-/#

5* ;.)>A&E&#(*:>CC&''*T)#'>B($#I*U*:&.F$C&'7D:TV:* ?2* S&(&#>*
@* L8S8!* ??* 0)#*S&(&#>*
W* X).>'*T)#'&$B'*&(*<-F&B)AA&E&#(*:".B* ?@* S&(&#>*
R* T8YD:* 3* 0)#*S&(&#>*
6* ;.)>A&E&#(*=.)'A&C($F&*9%.$M>&*Y)I)7=.)'A&C($F&*9%.$M>&* ?5* S&(&#>*
Z* ;.)>A&E&#(*=&.%&C().*T)#'>B(*9'')C$-7;.)>A&*:"A$&#'*D#&(&.#"($)#"B* 3* 0)#*S&(&#>*
Q* TD0,:* W* 0)#*S&(&#>*
?3* ;.)>A&E&#(*:>#.$'&7=.)%&''$)#"B*9TY7*VS9D!V*T)#'>B($#I* 6* 0)#*S&(&#>*
??* ;.)>A&E&#(*L&.%"C7TT!;*:".B* ?* 0)#*S&(&#>*
?2* 29L*T)#'>B(* 22* S&(&#>*
?R* ;.)>A&E&#(*Y!8*T)#'>B($#I7*;D4T)#'&$B'*'".B* ?* 0)#*S&(&#>*
?6* D0[DJ*:".B* 3* 0)#*S&(&#>*
2?* ;.)>A&E&#(*T8;8::7];=S8:* ?6* S&(&#>*
25* ;.)>A&E&#(*8U<*T)#'>B(7*:>CC&''7D:TV* ?2* S&(&#>*
2@* ;.)>A&E&#(*[V\Y9\D:7*SXTV* R* 0)#*S&(&#>*
2W* ;808S9\*80;D08SD0;4$C* @* 0)#*S&(&#>*
2R* L;L*!-.$+$&#* ?3* 0)#*S&(&#>*
26* :VTS8;8* ?* 0)#*S&(&#>*
2Z* 8:=8S90T8*D0;80D8SD8* ?* 0)#*S&(&#>*
2Q* ;=D*D#(&.#"($)#"B* @* 0)#*S&(&#>*
53* J"')*D#I-#$&.$&* 3* 0)#*S&(&#>*
5?* !L9*<-F&B)AA&E&#(* ?3* 0)#*S&(&#>*
52* T8YSD* 2* 0)#*S&(&#>*
!
!



Résultats provisoires

Quotidien N° 3555 - jeudi 16 Février 2023 9

!

!
<6.#L#>#?'*+62*.(6,#$-#!6.()-/#$4@7&*).#?,A(26,,-7-,.*'#-.#B6)(*'#&6%2#'*#25*'(/*.(6,#$-#$-%3#CDHE#F62*G-/#$-#9DD#7:.2-/#-.#$-#$-%3#CDHE#

&(5I67:.2-/#$-#9DD#7:.2-/#
5* ;.)>A&E&#(*:>CC&''*T)#'>B($#I*U*:&.F$C&'7D:TV:* ?2* S&(&#>*
@* L8S8!* ??* 0)#*S&(&#>*
W* X).>'*T)#'&$B'*&(*<-F&B)AA&E&#(*:".B* ?@* S&(&#>*
R* T8YD:* 3* 0)#*S&(&#>*
6* ;.)>A&E&#(*=.)'A&C($F&*9%.$M>&*Y)I)7=.)'A&C($F&*9%.$M>&* ?5* S&(&#>*
Z* ;.)>A&E&#(*=&.%&C().*T)#'>B(*9'')C$-7;.)>A&*:"A$&#'*D#&(&.#"($)#"B* 3* 0)#*S&(&#>*
Q* TD0,:* W* 0)#*S&(&#>*
?3* ;.)>A&E&#(*:>#.$'&7=.)%&''$)#"B*9TY7*VS9D!V*T)#'>B($#I* 6* 0)#*S&(&#>*
??* ;.)>A&E&#(*L&.%"C7TT!;*:".B* ?* 0)#*S&(&#>*
?2* 29L*T)#'>B(* 22* S&(&#>*
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Demande de prix N°2023-002/SEPB/DG/PRM du 12 janvier 2023 -café, de pause-déjeuner et de produits alimentaires 

 Financement : Budget SEPB, Gestion 2023 

 : Quotidien N°3534 du mercredi 18 janvier 2023 ; 

Convocation de la CAM : N°2023-001/SEPB/DG/PRM du 25 janvier 2023 ; 

  des plis : vendredi 27 janvier 2023. 

Soumissionnair
es 

Montant lu 

HTVA 

Montant lu 

TTC 
Montant corrigé 

HTVA 
Montant corrigé 

TTC 
Observations 

Lot1 : Acquisition de pause-café et pause-déjeuner au profit de la SEPB 

3M SERVICES 
1 164 000 Min 

12 205 000 Max 

1 373 520 Min 

14 401 900 Max 
- - Conforme 

PSAP 
1 164 000 Min 

12 212 000 Max 
- - - Conforme 

FALIYA 
SERVICES 

1 244 750 Min 

13 045 000 Max 
- - - 

Non conforme 

-lettre de soumission non signée 

-bordereau des prix unitaires non signé 

TINEPRO 
1 170 400 Min 

12 270 000 Max 
- - - Conforme 

Etablissement la 
Grace Divine 

1 167 300 Min 

12 248 000 Max 

1 284 030 Min 

13 472 800 Max 
- - Conforme 

Golden 
Restaurant 

- 
1 288 100 Min 

13 513 000 Max 
- - Conforme 

HOTEL SIGRI 
1 313 000 Min 

13 770 000 Max 
- 1 313 500 Min - 

Conforme 

Montant HT corrigé pour erreur de calcul 

JODIS 
1 179 600 Min 

12 378 300 Max 

1 297 560 Min 

13 616 130 Max 
- - Conforme 

INTER 
NEGOCES 

- 
1 258 400 Min 

13 163 700 Max 
- - Offre anormalement basse 

Société Saint 
Raphael 

- 
1 194 160 Min 

13 601 500 Max 
- 

1 353 000 Min 

14 179 000 Max 

Conforme 

Montant corrigé pour erreur de calcul 

MAELORN 
SERVICES 

1 160 000 Min 

12 160 000 Max 
- - - Offre anormalement basse 

GRACE PRESTA 
1 285 000 Min 

13 474 000 Max 
- - - Conforme 

ROSALIE 
SERVICE 

- 
1 331 000 Min 

13 948 000 Max 
- - Conforme 

BOSSAKRE 
SERVICES Sarl 

1 205 060 Min 

12 635 600 Max 
- - - Conforme  

Lot2 : Acquisition de produits alimentaires au profit de la SEPB  

 



Résultats provisoires

10 Quotidien N° 3555 - jeudi 16 Février 2023

!"
"

!"#$%&%'()&$"()*%'+,%*%#&-$#$&%'+.'/.-0$()'
!"#$%!"&!"&'()*&%+&,-.-/--&("0$1)2"&$&0$&("$0)3$1)4%&!"&1($2$5*&!6"*1"%3)4%&!5&("3"$5&!6"$5&)%7"%!)"&!5&#$8$3)%&

8"%"($0&!"&!)31()951)4%&$&45$8$!45845:&
';<=>?@A>BC&DE&=F@G>H&I&J;BA>D>EC&DEH&#@K?LMH&';<=>?H&C+&NO/N&D;&/P&DM?EQ<KE&-/--&

R>C@C?EQECA&I&&RBCDH&SKBSKEH&34%$9"0&
!"#$%&'(%)$*$+,-.'/-#'"&$0)$#+-1-%2$03)2#)&/'"&$0%$+,/)-%$03)-%$'&4)&0')$0%$5-6-/'&$7,&,+-.$0)$8'/#+'9%#'"&$:$;%-6-0"%6"%$

<=$
03"+0+)$

$
>&#+)?+'/)/$

5"&#-&#$)&$@$A@B$CDEB$ 5"&#-&#$)&$@$A@B$DDA$ $
;9/)+1-#'"&/$;%1)+#%+)$ A"++'6,$ ;%1)+#%+)$ A"++'6,$

T& UV!(4&91'&U$0#)& --&T//&///& -P&/,W&///& --&T//&///& -P&/,W&///& %BC&7BCXBKQE&
4XXKE&X>C@C?>YKE&@CBKQ@=EQECA&<@HHE&

-& &37"'3)& -O&WO/&///& N/&O/N&///& -O&WO/&///& N/&O/N&///& 7BCXBKQE&
N& 745%1(V&1"7U&95(Z)%$& -O&//O&///& -[&O/O&[//& -O&//O&///& -[&O/O&[//& 7BCXBKQE&
\& '')]9R& -O&PO-&P//& N/&-,/&/PW& -O&PO-&P//& N/&-,/&/PW& 7BCXBKQE&
O& "14()"&3$(0& -P&-\/&///& N/&[PN&-//& -P&-\/&///& N/&[PN&-//& 7BCXBKQE&

!""#$%&"'$#()*#+,$-+$#(& ./01234)25.6)703891!):+&#)&;)<+;"';")=(),$;>"?;(&@)<$AA$+;-)B$;C)B(;")B$;C)<$AA();(&@)B(;"-)))
DEF)GHG)FHHI)J).J!)22.K)',(B)&;)=LA'$)=M(NLB&"$+;)=()OH)P+&#-Q&

&
&
&
& MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE LA RECHERCHE

ET DE L’INNOVATION

C O M M U N I Q U E

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de
l’Innovation (MESRI), porte à la connaissance des candidats à l’Appel d’Offres Ouvert International N°2022-0034/MESRI/SG/DMP du 30
décembre 2022, paru dans le quotidien des marchés publics N°3525 du jeudi 05 janvier 2022 relatif aux travaux de  mise en œuvre des infra-
structures de connexion des Institutions d’Enseignement Supérieur et de Recherche du Burkina Faso que la date d’ouverture des plis est modi-
fiée comme suit :

Au lieu de : 
Date d’ouverture : 20 février 2023.

Lire :
Date d’ouverture : 10 mars 2023.9
La raison de ce report est de pouvoir prendre en compte les observations et demandes d’éclaircissements formulées sur le DAO.

Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

Adama ZONGO

BOSSAKRE 
SERVICES Sarl 

1 205 060 Min 

12 635 600 Max 
- - - Conforme  

Lot2 : Acquisition de produits alimentaires au profit de la SEPB  

EED 
373 000 Min 

2 262 000 Max 
- - - 

Non conforme  : 

-  dans sa lettre de soumission à 
fournir des prestations de nettoyage et 

 au lieu de livraison de 
produits alimentaires 

ETB 
787 000 Min 

3 599 500 Max 
- - - Hors enveloppe 

GOLDEN 
Restaurant 

- 
627 052 Min 

2 805 568 Max 
- - Conforme 

GMS - 
615 960 Min 

2 820 495 Max 
- 

585 162 Min 

2 679 470 Max 

Conforme 

Corrigée avec rabais non conditionnel de 5%  

Nutritech Agro 2 725 750 Max - - - 

Non conforme : 

-La lettre de soumission ne précise pas de 
montant minimum 

-la caution de soumission non fourni 

MAELORN 
Services Sarl 

416 500 Min 

2 184 000 Max 
- - - Offre anormalement basse 

PLANETE 
SERVICES 

- 
765 820 Min 

3 485 720 Max 
- 

658 605 Min 

2 997 719 Max 

Conforme  

Corrigée avec rabais non conditionnel de 
14%  

Attributaire 
provisoire 

Lot1 : MAELORN SERVICES pour un montant minimum TTC de un million deux cent soixante-seize mille (1 276 000) francs 
CFA et maximum TTC de treize millions trois cent soixante-seize mille (13 376 000) francs CFA ; avec un délai 

 

 

Lot2 : GMS pour un montant minimum TTC de six cent quinze mille neuf cent soixante (615 960) francs CFA et maximum 
TTC de deux millions huit cent vingt mille quatre cent quatre-vingt-quinze (2 820 495) francs CFA avec un délai 

 2023 (avec un  rabais non conditionnel de 5%  qui sera pris en compte au stade 
des paiements) 
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MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

C O M M U N I Q U E

Objet : report de la date limite de dépôt des offres.

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective informe les candidats intéressés
par le dossier d’Appel d’Offres Ouvert à commande N°2022-0136MEFP/SG/DMP du 01/12/2022 pour la maintenance informatique et le sup-
port bureautique du Ministère de l’Economie des Finances et de la Prospective (MEFP) au profit de la DGSI, publié dans le quotidien des mar-
chés publics n°3539 du mercredi 25 janvier 2023 à la page 18, que ledit DAO a connu des modifications.

En effet, la Direction Générale des Services Informatiques (DGSI), après avoir consulté le DAO, a remarqué quelques incohérences
aux lots 13 et 14 qu’elle a voulu corrigé pour éviter les nombreuses demandes d’éclaircissements.

En outre, il porte à la connaissance des candidats, que la date limite de dépôt des offres, initialement prévue pour le 23/02/2023

est reportée au 09/03/2023.

A cet effet, le nouveau DAO corrigé, sera mis à la disposition des candidats au guichet de la DMP/MEFP, sis au bâtiment R+5 du
Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective.

Le Directeur des Marchés Publics

Abel KALMOGO

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 22 à 25

* Marchés de Travaux P. 31 à 41

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 26

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commandes

N° :2023-08/PM/SG/SND/DG/PRM du 10/02/2023 

Financement : budget SND 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2023,  du Service National pour le
Développement (SND).

1. Le Service National pour le Développement (SND) dont l’identi-
fication complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de four-
nitures de bureau et imprimés au profit du Service National pour le
Développement (SND) tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les acquisitions se décomposent : 
- lot1 Acquisition de fournitures de bureau, Montant prévisionnel (12 289
500 TTC)
Lot2 Acquisition d’imprimés SND Montant prévisionnel (4 000 000 TTC
)

3. Le délai d’exécution de chaque commande est de Quatorze
(14)  jours. Pour les deux lots

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés du SND Sis au camp Guillaume, 1er étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés  et moyennant paiement d’un
montant non remboursable vingt mille (20 000) par lot à l’Agence
Comptable du SND. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille
(200 000) francs CFA par lot devront parvenir ou être remises au
Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés du SND Sis au
camp Guillaume, 1er étage, avant le 27/02/2023à 09h heures.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES

Mikaïlou SAWADOGO

Acquisition de fournitures de bureau et imprimés au profit du Service National 
pour le Développement (SND)

PRIMATURE
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PRIMATURE PRIMATURE

Acquisition de consommables 
informatiques au profit du Service National 

pour le Développement (SND)

Entretien et réparation du matériel roulant
au profit du Service National 
pour le Développement (SND)

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à ordres à commandes

N° :2023-09/PM/SG/SND/DG/PRM du 10/02/2023 

Financement : budget SND 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics gestion 2021,  du Service National pour
le Développement (SND).

1. Le Service National pour le Développement (SND) dont l’i-
dentification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix lance une demande de prix à commandes ayant
pour objet l’entretien et la réparation du matériel roulant au profit du
SND tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions se décomposent :
Lot unique  (Montant de la ligne 12 500 000TTC);

3. Le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas
excéder : SEPT (07) jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans le bureau du Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés du SND Sis au camp Guillaume, 1er
étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat
de la Personne Responsable des Marchés  et moyennant paiement
d’un montant non remboursable vingt mille francs (20 000) par lot à
l’agence comptable du SND. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux
cent mille (200 000) francs CFA par lot  devront parvenir ou être
remises au Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés
du SND Sis au camp Guillaume, 1er étage,avant le 28/02/2023 à

09h heures L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES

Mikaïlou SAWADOGO

Avis de demande de prix à ordres à commandes

N° :2023-07/PM/SG/SND /DG/PRM du 10/02/2023 

Financement : budget SND 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics gestion 2021,  du Service National pour
le Développement (SND).

1. Le Service National pour le Développement (SND) dont l’i-
dentification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix lance une demande de prix à commandes ayant
pour objet la  Acquisition de consommables informatiques tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions se décomposent lot unique
Acquisition de consommables informatiques (Montant de la ligne 15
800 000TTC);

3. Le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas
excéder : trente (30) jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans le bureau du Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés du SND Sis au camp Guillaume, 1er
étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat
de la Personne Responsable des Marchés  et moyennant paiement
d’un montant non remboursable vingt mille francs (20 000) à l’a-
gence comptable du SND. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux
cent mille (200 000) francs CFA par lot  devront parvenir ou être
remises au Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés
du SND Sis au camp Guillaume, 1er étage, avant le 27/02/2023à

09h heures . L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres

PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES

Mikaïlou SAWADOGO
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Avis d’appel d’offres ouvert à Commandes
N°2023—001/MATDS/SG/DMP du 08/02/2023
Financement : budget de l’Etat, exercice 2023

Cet Avis d’appel d’offres ouvert accéléré fait suite au Plan de
Passation des Marchés, exercice 2023 du Ministère de l’Administration
Territoriale, de la Décentralisation et de la Sécurité.

Le Ministère de l’Administration Territoriale, de la Décentralisation
et de la Sécurité dispose de fonds sur le budget de l’État, exercice 2023 afin
de financer la fourniture de pause-café et pauses-déjeuner plus location de
salle au profit du MATDS et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds
pour effectuer des paiements au titre du Marché.

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Administration
Territoriale, de la Décentralisation et de la Sécurité sollicite des offres fer-
mées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requi-
ses pour la fourniture de pause-café et pauses-déjeuner plus location de
salle au profit du MATDS.
Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2023, et le délai d’exé-
cution de chaque commande est de six (06) jours.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les prestations sont en onze (11) lots : 

Lot 01 : Fourniture de pause-café et pauses-déjeuner au profit de la DGF ;
Lot 02 : Fourniture de pause-café et pauses-déjeuner au profit de la DMP ;
DAD ; DDI ; DCI ; DCRP ; DRH ;
Lot 03 : Fourniture de pause-café et pauses-déjeuner au profit de la DGPN
;
Lot 04 : Fourniture de pause-café et pauses-déjeuner au profit du
SP/CONAD ;
Lot 05 : Fourniture de pause-café et pauses-déjeuner au profit de la DGAT ;
DGPC ; DGMEC ; DGFPT ;
Lot 06 : Fourniture de pause-café et pauses-déjeuner au profit de la DGESS
et SP/CNF;
Lot 07 : Fourniture de pause-café et pauses-déjeuner au profit de la COSS
et le SP/CNLD ;
Lot 08 : Fourniture de pause-café et pauses-déjeuner + location de salle à
KOUDOUGOU ;
Lot 09 : Fourniture de pause-café et pauses-déjeuner + location de salle à
ZINIARE et à MANGA ;
Lot 10 : Fourniture de pause-café et pauses-déjeuner + location de salle à
BOBO-BANFORA-GAOUA 
Lot 11 : Fourniture de pause-café et pauses-déjeuner + location de salle à
KOUDOUGOU au profit de la DGPN.

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MEFP du 1er février 2017 portant procédures de passation,
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de serv-
ice public et ouvert à tous les candidats éligibles.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès
du secrétariat de la Direction des Marchés Publics situé au 2ème étage de
l’immeuble la pyramide du Ministère de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de la Sécurité (MATDS), size en face du MENAPLN, 03
BP 7034 Ouagadougou 03, tél : 00226 25 50 53 71 et prendre connaissance
des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-dessus mention-
née du lundi au vendredi de 7 heures 30 à 12 Heures 30 et 13 heures à de
16 heures 00 GMT.

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour
les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier
d’Appel d’offres accéléré complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) francs
CFA pour les lots 1, 2, 3, 4, 5, 7  ; trente mille (30 000) francs CFA pour les
lots 6 ; 9 ; 10 ; 11 et cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 8 à la

régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment
R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et du Plan, 392 avenue Ho
Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70. 

Les offres devront être soumises au secrétariat de la Direction des
Marchés Publics situé au 2ème étage de l’immeuble la pyramide du
Ministère de l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et de la
Sécurité (MATDS), size en face du MENAPLN, 03 BP 7034 Ouagadougou
03, tél : 00226 25 50 53 71 au plus tard le 17/03/2023 en un (1) original et
trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les
offres seront ouvertes en présence des représentants des Soumissionnaires
présents à l’adresse ci-après : salle de réunion de la Direction des Marchés
Publics situé au 2ème étage de l’immeuble pyramide du Ministère de
l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et de la Sécurité
(MATDS), size en face du MENAPLN, 03 BP 7034 Ouagadougou 03, tél :
00226 25 50 53 71 à 9h00mn TU.

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un
montant de :
Lot 1 : quatre cent mille (400 000) francs CFA ;
Lot 2 : trois cent trente-cinq mille (335 000) francs CFA ;
Lot 3 : trois cent vingt mille (320 000) francs CFA ;
Lot 4 : trois cent soixante-dix mille (370 000) francs CFA ;
Lot 5 : trois cent trente mille (330 000) francs CFA ;
Lot 6 : six cent soixante mille (660 000) francs CFA ;
Lot 7 : trois cent trente mille (330 000) francs CFA ;
Lot 8 : un million trois cent mille (1 300 000) francs CFA ;
Lot 9 : neuf cent cinquante mille (950 000) francs CFA ;
Lot 10 : neuf cent mille (900 000) francs CFA ;
Lot 11 : cinq cent mille (500 000) francs CFA.
Conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MEFP du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement
des marchés publics et des délégations de service public.

13. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une
période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.
14. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 17/03/2023
à partir de 9h00 dans la salle de réunion de la Direction des Marchés Publics
du Ministère de l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et de la
Sécurité.

L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification
ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie au présent dossier
d’appel d’offres.
NB : le budget prévisionnel est de :
Lot 01 : dix-neuf millions sept cent mille (19 700 000) francs CFA ;
Lot 02 : seize millions sept cent vingt mille (16 720 000) francs CFA ;
Lot 03 : seize millions (16 000 000) francs CFA ;
Lot 04 : dix-huit millions trois cent quatre-vingt-seize mille (18 396 000)
francs CFA ;
Lot 05 : seize millions cinq cent mille (16 500 000) francs CFA ;
Lot 06 : trente-trois millions vingt-cinq mille (33 025 000) francs CFA ;
Lot 07 : seize millions quatre cent vingt-cinq mille (16 425 000) francs CFA ;
Lot 08 : soixante-trois millions trois cent cinquante-quatre mille (63 354 000)
francs CFA ;
Lot 09 : quarante-sept millions (47 000 000) francs CFA ;
Lot 10 : quarante-trois millions (43 000 000) francs CFA ;
Lot 11 : vingt-cinq millions (25 000 000) francs CFA.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Ramané PILABRE
Chevalier de l’Ordre du Mérite                                                         

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET DE LA SECURITE

Fourniture de pause-café et pauses-déjeuner plus location de salle au profit du MATDS.
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Avis de demande de prix à commandes 
N°2023-0009/MEFP/SG/DMP du 14/02/2023.
Financement : Budget de l’Etat, exercice 2023

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics ; exercice 2023 du
Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective.

Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX), lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’acquisition de rames de papiers au profit de la DGF/MEFP, tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique : acquisition de rames de papiers au profit de la DGF/MEFP.

Le délai de livraison de chaque commande ne devrait pas excéder : année budgétaire 2023, quatorze (14) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’É-
conomie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70,
sis dans l'immeuble du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le  vendredi de
7h30 à 16h30.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la
Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans l'immeuble du Ministère
de l’Économie, des Finances et de la Prospective et moyennant paiement d’un montant non remboursable vingt mille (20 000) FCFA à la
régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du
bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 télé-
phone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans l'immeuble du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective. 

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) FCFA devront parvenir ou être remises au guichet
de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans l'immeuble du Ministère
de l’Économie, des Finances et de la Prospective, avant le 27/02/2023 à 9 heures T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : le budget prévisionnel est de douze millions (12 000 000) FCFA TTC.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Abel KALMOGO

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Acquisition de rames de papiers au profit de la Direction de la Gestion des Finances du Ministère
de l’Economie, des Finances et de la Prospective.
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MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE
PUBLIQUE                                                        

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES
ET DE LA PROSPECTIVE

Lot unique : Service de pauses café 
et déjeuner lors des ateliers et autres activ-

ités de réunion du CHU-YO.

Acquisition et l’installation d’un système de
vidéo-surveillance au profit de l’Ecole

Nationale des Régies Financières (ENAREF) 

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commandes
N° 2023-002/MSHP/SG/CHU-YO/DG/DMP du 06/02/2023

Financement : BUDGET CHU-YO ; Exercice 2023
Budget prévisionnel : Lot unique = 25 000 000 FCFA 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2023, du Centre Hospitalier
Universitaire Yalgado OUEDRAOGO.

Le Centre Hospitalier Universitaire Yalgado OUEDRAOGO
dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour
objet service de pauses café et déjeuner lors des ateliers et autres
activités de réunion du CHU-YO tels que décrits dans les Données par-
ticulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les prestations se décomposent en un (01) lot unique : service
de pauses café et déjeuner lors des ateliers et autres activités de réu-
nion du CHU-YO.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire
2023 et sept (07) jours pour chaque commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du Directeur des Marchés Publics:
03 BP 7022 Ouagadougou 03 ; Pays : BURKINA FASO ; Numéro de
téléphone : (00226) 25 31 16 55/56/57 poste 498.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à de la Direction des
Marchés Publics: 03 BP 7022 Ouagadougou 03 ; Pays : BURKINA
FASO ; Numéro de téléphone : (00226) 25 31 16 55/56/57 poste 498.
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq
mille (25 000) FCFA à la caisse du CHU-YO. 

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent
cinquante milles (750 000) FCFA devra parvenir ou être remises à
l’adresse Direction des Marchés Publics : 03 BP 7022 Ouagadougou 03
; Pays : BURKINA FASO ; Numéro de téléphone : (00226) 25 31 16
55/56/57 poste 498, avant le 27/02/2023 à 9 heures. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le
Directeur des marchés publics ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Signature du Président de la Commission d’attribution des marchés

Moussa GUEBRE
Administrateur des hôpitaux et des services de santé

Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
N°2023-001/MEFP/SG/ENAREF/DG/PRM

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de
Passation des Marchés.

L’Ecole Nationale des Régies Financières (ENAREF) dispose
de fonds sur le budget de l’État, afin de financer l’acquisition et l’instal-
lation d’un système de vidéo-surveillance au profit de l’Ecole Nationale
des Régies Financières (ENAREF) et a l’intention d’utiliser une partie
de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

L’ENAREF sollicite des offres fermées de la part des candidats
éligibles et répondant aux qualifications requises pour financer l’acqui-
sition et l’installation d’un système de vidéo-surveillance.

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivant du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Personne Responsable des Marchés et prendre connais-
sance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après
: Secrétariat de la Direction de l’Administration des Finances, Porte 114
du bloc administratif R+3 de l’ENAREF tous les jours ouvrables de 08
heures à 16 heures.

Les exigences en matière de qualifications sont : d’ordre tech-
nique et financier. Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement    d’une somme non remboursable de soixante-quinze mille
(75 000) Francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après : Agence
Comptable sise au Rez de chaussée du bloc administratif R+3 de
l’ENAREF. La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier
d’Appel d’offres sera adressé par la remise main à main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Secrétariat de la Direction de l’Administration des Finances, Porte 114
au 1erétage du bloc administratif R+3 de l’ENAREF au plus tard le
17/03/2023 à 9heures Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,
d’un montant de : un million six cent mille (1 600 000) Francs CFA con-
formément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix (90)  jours à compter de la date limite
du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis immédi-
atement après l’heure limite de dépôt des plis dans la salle de réunion
au 1er étage du bloc administratif R+3 de l’ENAREF.

Montant Prévisionnel : quatre-vingt-un millions deux cent vingt mille
cinq cent quatre-vingt (81 220 580) Francs CFA TTC.

Le président de la Commission d’attribution des marchés

  Boukary SAWADOGO
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Appel d’Offres Ouvert Accéléré 
N°2023-007 /MENAPLN/SG/DMP du 10/02/2023 

suivant autorisation n°2023-0022/ MENAPLN /CAB DU 12 Janvier 2023
Financement : Budget ETAT, Exercice 2023

Montant prévisionnel :  LOT UNIQUE : 650 000 000 FCFA HTVA 

Cet Avis d’appel d’offres Ouvert fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés 2023 du Ministère de l’Education
Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN). 

Le Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN), dispose de
fonds sur le budget de l’État, afin de financer le programme « programme qualité de l’éducation formelle » et à l’intention d’utiliser une par-
tie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

Le MENAPLN sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisi-
tion de divers imprimés administratifs pour l'organisation des examens et concours 2023 au profit de la DGEC/MENAPLN (marché à com-
mandes). 

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à
l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 et prendre connaissance des
documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après: Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE
dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 de 7h30mn à 15h30mn tous les jours ouvrables.

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de deux cent mille (200 000) francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après : Régie de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) /Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective. La méthode de paiement sera en espèce ou par chèque certifié.  Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’achemine-
ment à domicile localement.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE
dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84 au plus tard le 02/03/2023 à 9 heures 00 mn. Les
offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de dix millions (10 000 000) Francs CFA ou le montant
équivalent dans une monnaie librement convertible.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
02/03/2023 à 9 heures 00 mn à l’adresse suivante : Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’im-
meuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84. 

Le Directeur des Marchés Publics 

Nicolas SYAN

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES

Acquisition de divers imprimés administratifs pour l'organisation des examens 
et concours 2023 au profit de la DGEC/MENAPLN (marché à commandes).
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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, 
DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION 
DES PERSONNELS DE L’EDUCATION

Fourniture des pauses cafés et déjeuners et
la location de salles de réunion au profit de

l’ANEVE

achat de fournitures de bureau au profit de
l’INFPE

Fournitures et Services courants

AVIS DE DEMANDE DE PRIX A COMMANDE 
N° 2023-01/MEEA/SG/ANEVE/DG/PRM              

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics gestion 2023, de l’Agence Nationale des
Evaluations Environnementales (ANEVE).

L’ANEVE dont l’identité complète est précisée aux données partic-
ulières de la demande de prix (DPX) lance une demande de prix à com-
mande ayant pour objet la fourniture des pauses cafés et déjeuners Et la
location de salles de réunion au profit de l’ANEVE. L’acquisition sera
financée par les ressources du budget de l’ANEVE, gestion 2023.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en trois (03) lots : Le budget prévisionnel est
de quarante-six millions deux cent cinquante-cinq mille cinq cent quatre-
vingt-dix-huit (46 255 598) francs CFA reparti comme suit :
- Lot 1 : la fourniture des pauses cafés et déjeuners Et la location de salles
de réunion à Ouagadougou au profit de l’ANEVE avec un montant prévision-
nel de vingt-deux millions (22 000 000) francs CFA.
- Lot 2 : la fourniture des pauses cafés et déjeuners et la location de salles
de réunion à Koudougou au profit de l’ANEVE avec un montant prévisionnel
de quatorze millions cent quatre-vingt mille (14 180 000) francs CFA.
- Lot 3 : la fourniture des pauses cafés et déjeuners à et la location de salles
de réunion Ziniaré au profit de l’ANEVE avec un montant prévisionnel de dix
millions soixante-quinze mille cinq cent quatre-vingt-dix-huit (10 075 598)
francs CFA.

Le délai d’exécution est l’année budgétaire 2023 pour chaque lot et
de sept (07) jours pour chaque commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat particulier de la Direction Générale au 1er étage du bâti-
ment administratif de l’ANEVE, situé sur la route de Pô sise au PK5 ou
appeler au 70 35 59 46 tous les jours ouvrables.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat particulier de la
Direction Générale au 1er étage du bâtiment administratif de l’ANEVE,
moyennant paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30
000) de F CFA pour le lot 1, vingt mille (20 000) F CFA pour les lot 2 et 3 à
l’Agence Comptable de l’ANEVE.

Les offres présentées doivent comprendre une garantie de soumis-
sion d’un montant de :
- Lot 1 : six cent mille (600 000) francs CFA.
- Lot 2 : quatre cent mille (400 000) francs CFA
- Lot 3 : trois cent mille (300 000) francs CFA

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix devront parvenir ou
être remises à l’adresse suivante : secrétariat particulier de la Direction
Générale de l’ANEVE situé sur la route de Pô sise au PK5 avant le
27/02/2023 à 09 h 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Elisée BADO
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Avis de demande de prix à commandes 
N°2023-03/INFPE/DG/PRM du 08/02/2023

Financement : Budget INFPE, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023, de l’Institut National de
Formation des Personnels de l’Education (INFPE).

La Personne Responsable des Marchés dont l’identité com-
plète est précisée au Données particulière de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’achat de fourni-
tures de bureau au profit de l’INFPE tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les prestations se composent d’un (01) lot unique et se
présente comme suit :

 Lot unique : l’achat de fournitures de bureau au profit de
l’INFPE.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2023
pour le contrat et dix (10) jours pour chaque ordre de commande.
 NB : budget prévisionnel est de quinze millions cent quatre-
vingt-onze mille quatre-vingt-quinze (15 191 095) FCFA TTC.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande prix auprès de la Personne Responsable des Marchés de
l’INFPE sis à l’ex-ENEP de Loumbila et au numéro de téléphone suiv-
ant : 76 68 45 20 de 7h 30 mn à 16h les jours ouvrables.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut con-
sulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retir-
er à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de
20 000 FCFA auprès de l’Agence comptable de l’INFPE.

Les offres présentées en un (01) original et trois copies (03)
copies, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
Quatre cent mille (400 000) francs CFA, devront parvenir ou être remis-
es au secrétariat de la Direction Générale de l’INFPE, au plus tard le
27/02/2023 à 09 heures 00 minute T.U.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.                                                                               

La Présidente de la Commission
d’attribution des marchés

 P. Joséphine COMPAORE
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Avis de demande de prix  N°2023__004f___/MARAH/SG/DMP

Financement : Budget Etat-Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023 du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques.

1. Le Ministre de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques lance une demande de prix ayant pour objet les prestations
de pause-café et pause-déjeuner dans le cadre des activités du CPSA au profit de la DGESS tel que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les acquisitions se composent en un lot unique comme suit : prestations de pause-café et pause-déjeuner dans le cadre des activ-
ités du Comité de Prévision de la Situation Alimentaire (CPSA) au profit de la Direction Générale des Études et des Statistiques
Sectorielles (DGESS).

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 15 jours par ordre de commande.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH), sise au rez de chaussée de l’immeuble R+4 à Ouaga 2000.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture des Ressources Animales et Halieutiques: tel 25 49 99 00, au poste 4019 moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) sise Avenue HO CHI MINH, , 01 BP.7012 Ouagadougou – Burkina Faso. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix.

7. Les offres présentées en un (01) original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent cinquante mille (250 000) FCFA, devront parvenir ou être remises à
l’adresse à la Direction des Marchés Publics, avant  le 27/02/2023 à 9 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Le montant prévisionnel est de douze millions (12 000 000) FCFA TTC.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Souébou BARRY

Chevalier de l’ordre du mérite

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Prestations de pause-café et pause-déjeuner dans le cadre des activités du Comité de
Prévision de la Situation Alimentaire (CPSA) au profit de la Direction Générale des Etudes

et des Statistiques Sectorielles (DGESS)
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOOI)
AAO N° 090/2022

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget 2022 afin de financer la fourniture
d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifica-
tions requises en vue de la passation d’un marché pour la fourniture de coffrets de Dérivation Aéro-Souterraine 240 (DAS -240) et de cof-
frets de dérivation réseau branchement (DRB).

Le budget prévisionnel est de 129 800 000 F CFA TTC.

Le délai d’exécution des prestations est de cent vingt (120) jours au maximum.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au Département des Marchés sis au siège de la SONABEL à
Ouagadougou ou aux adresses mail suivantes : theodore.zigani@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connais-
sance des documents d’appel d’offres au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte    n° 88, de 10 heures à 12
heures GMT et de 14 heures à 15 heures GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des
Marchés ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) F CFA. Le paiement se fera
en espèces à la caisse siège, au premier étage du siège de la SONABEL à Ouagadougou, ou par virement bancaire au compte n° BF42
BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à VISTA BANK Burkina Faso. Le dossier d’appel d’offres, en version papier, sera retiré au
Secrétariat du Département des Marchés sur présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de
prix sous format Excel actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières du dossier d’ap-
pel d’offres, devront parvenir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, au siège de la SONABEL à
Ouagadougou, porte n° 88, au plus tard le 17/03/2023 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de 2 500 000 F CFA ou le montant équivalent
dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date lim-
ite de dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
17/03/2023 à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Le Directeur Général,

Daniel SERME
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

fourniture de coffrets de Dérivation Aéro-Souterraine 240 (DAS -240) et de coffrets de
dérivation réseau branchement (DRB).
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Avis à manifestation d’intérêt N°2023/003/Agetib/DG/DM
Pays:Burkina Faso

Nom du projet :Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR)
Financement:Banque Mondiale (crédit IDA 6819-BF Subvention IDA D761-BF)

Reference STEP:BF-PUDTR-341399-CS-QCBS

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le Projet d’Urgence de
Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). 
Conformément aux procédures de la Banque Mondiale, le projet se propose d’utiliser une partie du financement pour effectuer les paiements au
titre des marchés relatifs aux missions suivantes :

• Mission 1 : Suivi-contrôle des travaux d’urgence de construction ou de reconstruction de dix (10) ouvrages de franchissement dans les régions
de la Boucle du Mouhoun et du Nord;

• Mission 2 : Suivi-contrôle des travaux d’urgence de construction ou de reconstruction de huit (08) ouvrages de franchissement dans la région du
Centre-Est ;

• Mission 3 : Suivi-contrôle des travaux d’urgence de construction ou de reconstruction de dix (10) ouvrages de franchissement dans la région du
Centre-Ouest ;

• Mission 4 : Suivi-contrôle des travaux d’urgence de construction ou de reconstruction de huit (08) ouvrages de franchissement dans la région du
Centre-Sud.

2. Le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) a pour objectif de développement, d’améliorer la participation et
l’accès inclusif des communautés ciblées (y compris les Personnes Déplacées Internes) aux services sociaux essentiels dans les zones ciblées.
Afin d’atteindre cet objectif de développement, cet avis est publié dans le but de recruter des consultants (bureaux d’études) pour assurer le suivi-
contrôle des travaux d’urgence de construction ou de reconstruction de trente-six (36) ouvrages de franchissement dans les régions de la Boucle
du Mouhoun, du Centre-Est, du Centre-Ouest, du Centre-Sud et du Nord.

3. L’Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina, agissant en qualité d’Agence Partenaire pour la mise en œuvre dudit projet, sollicite pour le
compte du Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR), des candidatures sous plis fermés de la part de candidats
éligibles et répondant aux qualifications requises pour la réalisation de la mission conformément aux termes de références.

4. Les Consultants sélectionnés auront la charge d’assurer le suivi, le contrôle et la surveillance permanente des travaux d’exécution de trente-six
(36) ouvrages de franchissement dans les régions de la Boucle du Mouhoun, du Centre-Est, du Centre-Ouest, du Centre-Sud et du Nord jusqu’à
la réception provisoire et définitive.

NB : Pour les détails des tâches de la mission, se référer aux Termes de références disponibles à l’adresse ci-dessous indiquée. 

5. Le Directeur Général de l’Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina (Agetib) invite les candidats intéressés, à manifester leur intérêt pour
les services ci-dessus en fournissant les informations pertinentes indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les prestations demandées (la nature
des activités du candidat et le nombre d’années d’expérience, les qualifications du candidat dans le domaine des prestations et notamment les
références concernant l’exécution de marchés similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années (2018 à 2022), l’organisation tech-
nique et managériale du candidat, les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels, le chiffre d’affaires moyen annuel sur
les cinq années (2017 à 2021) ou sur la période d’existence du cabinet, l’attestation d’inscription à l’ordre des ingénieurs, l’agrément technique E
pour les firmes Burkinabé. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas les 20 pages (hors annexes). 

Les critères techniques d’évaluation et de sélection se présentent comme suit :

Prestations intellectuelles

Recrutement de consultants pour le suivi-contrôle des travaux d’urgence de construction
ou de reconstruction d’ouvrages de franchissement dans les régions de la Boucle du

Mouhoun, du Centre-Est, du Centre-Ouest, du Centre-Sud et du Nord

!

"!
!

 
3.! L’Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina, agissant en 

qualité d’Agence Partenaire pour la mise en œuvre dudit projet, sollicite pour le compte du 
Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR), des candidatures 
sous plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises 
pour la réalisation de la mission conformément aux termes de références. 

 
4.! Les Consultants sélectionnés auront la charge d’assurer le suivi, le 

contrôle et la surveillance permanente des travaux d’exécution de trente-six (36) ouvrages de 
franchissement dans les régions de la Boucle du Mouhoun, du Centre-Est, du Centre-Ouest, 
du Centre-Sud et du Nord jusqu’à la réception provisoire et définitive. 
 

NB : Pour les détails des tâches de la mission, se référer aux Termes de références disponibles à 
l’adresse ci-dessous indiquée.  

5.! Le Directeur Général de l’Agence des Travaux d’Infrastructures du 
Burkina (Agetib) invite les candidats intéressés, à manifester leur intérêt pour les services ci-
dessus en fournissant les informations pertinentes indiquant qu’ils sont qualifiés pour 
exécuter les prestations demandées (la nature des activités du candidat et le nombre d’années 
d’expérience, les qualifications du candidat dans le domaine des prestations et notamment 
les références concernant l’exécution de marchés similaires exécutées au cours des cinq (05) 
dernières années (2018 à 2022), l’organisation technique et managériale du candidat, les 
qualifications générales et le nombre de personnels professionnels, le chiffre d’affaires moyen 
annuel sur les cinq années (2017 à 2021) ou sur la période d’existence du cabinet, l’attestation 
d’inscription à l’ordre des ingénieurs, l’agrément technique E pour les firmes Burkinabé. Il 
est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas les 20 pages 
(hors annexes).  
Les critères techniques d’évaluation et de sélection se présentent comme suit : 
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6.! Quatre (04) listes restreintes d’au moins cinq (05) bureaux, 
présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations seront établies. Ces 
bureaux présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et 
financières sur la base du dossier de demande de propositions qui leurs sera remis. Les 
candidats peuvent manifester leurs intérêts pour l’ensemble des missions ci-dessus citées. 

7.! Un consultant par mission sera sélectionné conformément à la 
méthode de « Sélection Fondée sur la Qualité et sur le Coût (SFQC) » en accord avec 
les directives de sélection et emploi de consultants de la Banque Mondiale dans le cadre des 
prêts de la BIRD et des CREDITS et DONS de l’AID pour les Emprunteurs sollicitant le 
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6. Quatre (04) listes restreintes d’au moins cinq (05) bureaux, présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations
seront établies. Ces bureaux présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières sur la base
du dossier de demande de propositions qui leurs sera remis. Les candidats peuvent manifester leurs intérêts pour l’ensemble des mis-
sions ci-dessus citées.

7. Un consultant par mission sera sélectionné conformément à la méthode de « Sélection Fondée sur la Qualité et sur le Coût (SFQC) »
en accord avec les directives de sélection et emploi de consultants de la Banque Mondiale dans le cadre des prêts de la BIRD et des
CREDITS et DONS de l’AID pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI), version 2016, révisée en
Novembre 2017 et Aout 2018 et novembre 2020 pour chaque mission.

8. Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leur capacité toutefois en se limitant à des groupements de trois (03) membres au
plus.

9. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sol-
licitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition 2016, révisée en Novembre 2017, Août 2018 et novembre 2020. Aussi,
il est porté à l’attention des consultants que les dispositions des paragraphes 3.14, 3.16, et 3.17 1.9 de la Section III de : « BANQUE MON-
DIALE, Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition
2016, révisée en Novembre 2017, Août 2018 et novembre 2020, relatifs aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts
sont applicables. 

10. Les Consultants intéressés peuvent consulter les termes de référence à l’adresse ci-dessous et aux jours ouvrables de 07 heures 30
minutes à 16 heures 00.

11. Les manifestations d’intérêt en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies plus une copie électronique (fichier mod-
ifiable) doivent être déposées à l’adresse ci-dessous au plus tard le vendredi 03 mars 2023 à 10 heures 00 mn TU avec la mention « suivi-
contrôle des travaux d’urgence de construction ou de reconstruction d’ouvrages de franchissement dans les régions de la Boucle du
Mouhoun, du Centre-Est, du Centre-Ouest, du Centre-Sud et du Nord (missions n°…) ». 

Adresse : 
Direction Générale de l’Agetib, 11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11, 

Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI ; 
Tél. : + (226) 25 37 72 23/24 - Fax. : + (226) 25 37 72 24 – 

Email. : infos@agetib.bf; site web : www.agetib.net 

Le Directeur Général  de l’Agetib

Mathieu LOMPO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

PROJET D’APPUI A L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR (PAES) 

C O M M U N I Q U E

Le président de la commission d’attribution des marchés de l’Université Thomas SANKARA porte à la connaissance des éventuels

candidats à l’appel d’offres ouvert national n° 2023-002/MESRI/SG/UTS/P/PRM du 16/01/2023, publié dans le quotidien des marchés publics

n°3550 du jeudi 09/02/2023 et relatif aux travaux de rénovation de la toiture du bâtiment abritant les amphithéâtres des 1 000 et 1 500 places

au profit de l’Université Thomas SANKARA , qu’une visite de site obligatoire aura lieu le lundi 27 février 2023 à partir de 9 heures 30 mn. Le

lieu de regroupement pour le départ est devant la présidence. La visite donnera lieu à l’établissement d’une attestation de visite de site que le

soumissionnaire devra joindre dans son l’offre sous peine de rejet.   

Pour toute information, veuillez contacter les numéros suivants : 65 74 99 10 / 79 47 90 95

La Personne Responsable 

Salifou KINDO



Avis de demande de prix 

n°2023-002/MESRI/SG/UNZ/P/PRM du 24/01/2023

Financement : Budget Université Norbert ZONGO, Exercice 2023. 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, exercice 2023 de l’Université Norbert ZONGO.

1. L’Université Norbert ZONGO dont l’identification complète est
précisée aux données particulières de la demande de prix lance une
demande de prix ayant pour objet, l’Acquisition de titres de voyage au
profit de l’Université Norbert ZONGO.      

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions se décomposent en un lot unique :
Acquisition de titres de voyage au profit de l’Université Norbert ZONGO
pour un montant prévisionnel de vingt-cinq millions (25 000 000) de
FCFA TTC.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder sept (07) jours par
commande et ce durant l’année budgétaire 2023. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des
marchés sis au bâtiment annexé à celui de la Direction de
l’Administration des Finances de l’Université Norbert ZONGO. Tél : 25
44 01 25/76 75 27 27

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne Responsables des Marchés moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de vingt-cinq mille            (25 000) FCFA à
l’Agence Comptable de l’Université Norbert ZONGO.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix transmis par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent
mille (900 000) FCFA devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne Responsable des Marchés de l’Université Norbert ZONGO
au plus tard le 27/02/2023 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

8. l’Université Norbert ZONGO se réserve le droit de ne donner
suite à tout ou à une partie du présent dossier de demande de prix.

N.Norbert SAWADOGO

Chevalier de l’Ordre National

24 Quotidien N° 3555 - jeudi 16 Février 2023

Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 17 à 22

* Marchés de Travaux P. 23

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 24 à 26

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

UNIVERSITE NORBERT ZONGO

Acquisition de titres de voyage au profit de l’Université Norbert ZONGO
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Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE GAOUA

Acquisition de fournitures d’imagerie médicale et de consommables de scanner au profit
du Centre Hospitalier Régional de Gaoua

Avis de demande de prix 

N°2023-004/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 07/02/2023 

Financement : Budget du CHR de Gaoua ; exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 du Centre Hospitalier Régional
de Gaoua.

Le Centre Hospitalier Régional de Gaoua lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures d’imagerie médicale et
de consommables de scanner au profit dudit centre tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les presta-
tions seront financées sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
L’Acquisition de fournitures d’imagerie médicale et de consommables de scanner est en deux (02) lots. 

Lot 1 : Acquisition de fournitures d’imagerie médicale.
Lot 2 : Acquisition de consommables de scanner

Le délai d’exécution du contrat est de douze (12) mois, exercice budgétaire 2023. Le délai d’exécution de chaque commande est de trente
(30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés par intérim du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua 76 26 45 05 / 61 34 90 92,

E-mail : traoreassane90@gmail.com

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
responsable des marchés du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua, président de la Commission d’attribution des marchés et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lot à la caisse dans l’enceinte du CHR de Gaoua.  

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent quarante mille (240 000) francs CFA pour le lot 1 et de cent mille (100 000)
francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Gaoua,
avant le 27/02/2023 à neuf (09) heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le budget prévisionnel est de douze millions (12 000 000) de franc CFA TTC pour le lot1 et de cinq (5 000 000) de francs CFA TTC
pour le lot2.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés/PI

Assane TRAORE

Administrateur des services de santé
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Avis de demande de prix

N° : 2023-05/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 07/02/2023

Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, du Centre Hospitalier Régional
de Gaoua.

Le Centre Hospitalier Régional de Gaoua dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau et d’imprimés de bureau au profit du Centre
Hospitalier Régional de Gaoua tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  
La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots) répartis comme suit :
Lot (01) : Acquisition de fournitures de bureau au profit du CHR de Gaoua.
Lot (02) : Acquisition d’imprimés de bureau au profit du CHR de Gaoua.

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des
lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder vingt (21) jours pour le lot 1 et quarante-cinq (45) jours pour le lot 2.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés par intérim du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua 76 26 45 05 / 61 34 90 92,

E-mail : traoreassane90@gmail.com

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la caisse du CHR moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lot. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par
le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant deux cent mille (200 000) franc CFA pour le lot 1 et de deux cent dix mille (210 000) franc
CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Gaoua. BP
167 avant le 27/02/2023 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés par intérim ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le budget prévisionnel est de dix millions (10 000 000) de franc CFA pour le lot 1 et de dix millions cinq cent mille (10 500 000) pour
le lot 2.

Le Président de la commission d’attribution des marchés/PI

Assane TRAORE

Administrateur des services de santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE GAOUA

Acquisition de fournitures de bureau et d’imprimés de bureau au profit du Centre
Hospitalier Régional de Gaoua
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Avis de demande de prix

N° : 2023-07/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 07/02/2023

Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 du Centre Hospitalier Régional
de Gaoua.

Le Centre Hospitalier Régional de Gaoua lance une demande de prix à commande ayant pour objet l’acquisition de médicaments de spé-
cialité et de produits de contraste dudit centre tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les prestations seront
financées sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le délai d’exécution du contrat est l’année budgétaire et de trente (30) jours pour chaque commande. Les Candidats éligibles, intéressés
peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans les bureaux de la

Personne responsable des marchés par intérim du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua 76 26 45 05 / 61 34 90 92, E-mail : traoreassa-

ne90@gmail.com

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la caisse du CHR moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courri-
er, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de Sept cent mille (700 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétari-
at de la Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Gaoua. BP 167, avant le 27/02/2023 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés par intérim ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le Candidat.
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le budget prévisionnel est de trente-cinq millions (35 000 000) francs CFA TTC.

Le Président de la commission d’attribution des marchés/PI

Assane TRAORE

Administrateur des services de santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE GAOUA

Acquisition de médicaments de spécialité et de produits de contraste 
au profit du centre hospitalier régional de Gaoua



Avis de demande de prix

N° : 2023-008/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 07/02/2023

Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Centre Hospitalier
Régional de Gaoua.

Le CHR de Gaoua dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de plomberie et fournitures d’électricité au profit du Centre Hospitalier
Régional de Gaoua. tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots) répartis comme suit :

Lot (01) : Acquisition de fournitures de plomberie au profit du CHR de Gaoua.
Lot (02) : Acquisition de fournitures d’électricité au profit du CHR de Gaoua.

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des
lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder vingt un (21) jours pour chaque lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés par intérim du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua 76 26 45 05 / 61 34 90 92,

E-mail : traoreassane90@gmail.com

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
responsable des marchés du CHR de Gaoua moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille  (20 000) francs CFA
par lot à la caisse dans l’enceinte du CHR de Gaoua. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cent dix mille (110 000) franc CFA pour le lot 1 et de cent quatre-vingt mille (180 000)
franc CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Gaoua.
BP 167 avant le 27/02/2023 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : Le budget prévisionnel est de cinq millions cinq cent mille (5 500 000) F CFA TTC pour le lot1 et de neuf millions (9 000 000) francs
CFA TTC pour le lot 2.

Le Président de la commission d’attribution des marchés/PI

Assane TRAORE

Administrateur des services de santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE GAOUA

Acquisition de fournitures de plomberie et fournitures d’électricité 
au profit du Centre Hospitalier Régional de Gaoua

28 Quotidien N° 3555 - jeudi 16 Février 2023



CommuniquéTextes

Quotidien N° 3555 - jeudi 16 Février 2023 29




